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Caen, le 26 novembre 2020 

 

 

Lettre aux Responsables d’antenne, aux membres des Comités, aux adhérents de l’UIA 

Normandie 

 

L’année 2020 a été pour notre Université Inter-Ages marquée par les effets de la pandémie avec 

deux périodes de confinement, l’une de mars à mai, l’autre en cours depuis fin octobre. 

 

Cette situation a eu des conséquences importantes sur notre fonctionnement. Sur l’exercice 

2019/2020, comme vous le savez sans doute, les ressources de l’UIA ont permis de maintenir 

exceptionnellement des rémunérations pour nos intervenants mis à l’arrêt mi-mars. Sur 

l’exercice en cours, une baisse d’effectif importante a été constatée lors des inscriptions de 

septembre 2020, passant de 10 900 étudiants à 7 500 étudiants.  

 

Les cours ont pu démarrer dans 18 antennes dès octobre, avec, parfois des cours en ligne dans 

les antennes contraintes par la jauge des salles (Caen et Hérouville). Quant à l’antenne de 

Cherbourg, elle aurait dû reprendre le 2 novembre, après avoir réussi à trouver de nouveaux 

lieux d’accueil. Dans ce contexte particulier, je tiens à remercier pour leur courage, les équipes 

de bénévoles de chaque antenne.  
 

Nous avions alors, devant les mesures de confinement et en l’absence de visibilité sur la 

poursuite de nos activités en « présentiel », proposé aux antennes de conserver les chèques et 

de les restituer aux adhérents qui le souhaiteraient. Quelques antennes cependant, les avaient 

déjà envoyés à l’encaissement. Cette inégalité de situation, nous a amenés à demander, mi- 

novembre, de réaliser l’encaissement de tous les chèques de cotisation et ce pour plusieurs 

raisons :  

  

 Notre conseil juridique et commissaire aux comptes KPMG nous a alertés sur la 

nécessité d’encaisser rapidement les chèques émis, en notre possession, pour des raisons 

de sécurité évidentes, 

 Les chèques non encaissés posent le problème de la validité des votes dans les 

assemblées d’antenne, car n’étant pas crédités dans les comptes de l’UIA ils ne valident 

pas la notion « d’adhérent à jour de sa cotisation », condition sine qua non pour 

participer aux Assemblées d’étudiants. L’émission d’un chèque ne signifie pas paiement 

automatique, seul l’encaissement valide l’adhésion. 

 Des contrats signés en octobre nous engagent à indemniser les salariés pendant 23 

semaines (le chômage partiel même pris en charge par l’État, laisse une partie à notre 

charge). Dans le même temps, nous payons les intervenants pour des cours en ligne. 

 Des crédits ont été engagés pour des aménagements sanitaires et remises à neuf de 

locaux. 

mailto:sufocep@unicaen.fr
http://www.unicaen.fr/a-propos-de-l-universite/


         Université Inter-Ages Normandie 

UNIVERSITE INTER-AGES  NORMANDIE 
UNIVERSITE DE CAEN NORMANDIE - campus 4 

19, rue Claude Bloch – CS 14032  -  14032 CAEN Cedex 

 02.31.56.69.77 

E-mail : universite.inter.ages@unicaen.fr 
 site : http://www.unicaen.fr/decouvrir/universite-inter-ages/ 

 

Agréée Jeunesse Education Populaire  
par le Ministère des sports, 
de la jeunesse, 
de l’éducation populaire 

et de la vie associative. 

 

Dans un nombre non négligeable d’antennes, des activités pouvant être mises en œuvre par vidéo-

conférence ont été organisées et permettent de maintenir un lien avec les adhérents en proposant 

un emploi du temps, certes réduit, mais très apprécié. Il en est de même pour les conférences, en 

accord avec les Référents Universitaires qui ont tous été sollicités par Vincent D’Orlando. 

 

Pour aider toutes les antennes ou les intervenants à se familiariser avec ces cours à distance, une 

cellule d’aide aux antennes a été créée et le secrétariat régional peut fournir les renseignements 

utiles. En attendant un retour à la normale fixé au 20 janvier 2021, ces cours, nous permettent de 

maintenir le lien et de proposer une offre culturelle très appréciable dans cette période de 

privation. 

  

Enfin sachez que notre situation financière n’est, à aucun moment, mise en danger, nous avons 

les moyens de supporter cette situation de crise. Mais il est encore trop tôt pour tirer un bilan 

financier pour cette année 2020/2021. Des marges de manœuvre existent, elles nous permettront, 

le moment venu, des ajustements financiers. Nous allons, dès janvier, et en fonction des 

perspectives travailler sur les conditions financières à venir, avec le souci permanent de prévoir 

les mesures qui doivent accompagner des situations aussi exceptionnelles. 

C’est l’engagement que je prends avec les membres du Bureau qui m’entourent. 

Bon courage à tous, prenez soin de vous. 

 

La Présidente 

Michèle Guglielmi 
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